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D’ordre de mon Touvernement, j ‘ai l'honneur d’attirer votre attention sl:r les 
nouvelles violations Zraves e f m-ovocatrices de l’espace aérien et des eaux terri 
toriales de la République de C!h&re -ar des avions militaires et des navires de 
Tuerre des forces d’occupation turques & Chypre, qui procédaient Èi des exercice:; 
militaires le 19 novembre l782, ainsi qu’il est indiqué ci-aprks : 

a) De 8 h 30 à 8 h 45 > deux chasseurs B réaction Phantcm Fb turcs en 
provenance de la partie méridionale de la Turquie ont survolé d’ouest en est la 
chdne des Pendadaktylos en République de Chypre, notamment les villages c?e !tioneli 
Nia Milia et Palekithro; 

b) A 10 h 35, deux chasseurs des forces aériennes turques ‘. des Phsntoms F4 - 
venant de la partie m6ridicnsle de la Turquie, ont survola d’ouest en est, la partie 
sud de la chaint dcr Pendadalstylos , en %Publique de Chypre, puis ont survolé la 
rOtion de Mkomi-Itiontli, oit ils ont tff’ectu6 deux passages de reconnaissance et 
par la suite, quatre vols en piqué dans la région susmentionnée. Au cours de ces 
vols, ils ont attaqub des cibles B la roquette et a 1 ‘arme autoxnat ique. A 10 h 50, 
ils sont remontés vers le nord- 

cl De 10 h 35 B 10 h 50, deux avion8 des force8 aériennes turques, 
vraisemblabltment des F4 p volant en formation, ont effectué quatre vols en piqué 
dans la r6gion de Dikomo-Kioneli ; touchant des cibles iJ la roquette et a 1 ‘arme 
automatique : 

d) A 13 heures 1 quatre navires de g?lerre turcs ) un destroyer 1 un batiment 
dt dgbarqutment de chars , une frCP;ate lance-missiles et une vedette lance4orl:illes, 
sont apparu8 b environ neuf miles au nord de Pttra Tou Limniti. 115 cnt fait 
mouvtment vers 1 ‘ouest, en direction dt 1 ‘enclave de Kokkine, & une distance de 
neuf miles de la c8te de la rtbpubliqut, tout en proc6dant B des exercices. A 
16 h 35, ils sent rtvtnue vers Linmitis puis sont remont6s vers le nord. 
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Lt Gouvernement de la RCpubliquc de Chypre proteste 6ntrgiquemtnt contre ces 
nouvteux actes d’sgrtseion, qui constituent des violations flagrantes de sa 
souveraineté et de son int6gritC territoriale. 

Je vo1~3 serais reconnaissant dt bien vouloir faire distribuer le texte de la 
?rééJtnte lettre comme document de 1’AsstmblCt p$n$ralt, BU titre du point 37 de 
l’ordre du jour, tt du Conseil de sbcurit0. 
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